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DJAÂFER BELHOCINE (PRÉSIDENT DU GSP) :

«Les règlements de la FAC
sont bizarres !»

Le Soir d’Algérie : Peut-on
voir à nouveau le GSP pour-
voyeur des sélections par des
athlètes ?

Djaâfar Belhocine : Le GSP
est toujours productif à travers
ses différentes sections. Nous
avons une vision et une straté-
gie et on travaille d’une façon
méthodique. Ceci, malgré les
aléas et les faux problèmes que
nous rencontrons au quotidien.
Ce sont, et vous le savez, de
faux problèmes qui n’ont tou-
jours pas de solutions.

Pouvez-vous être plus
explicite ?
Je vous le dis clairement, le

dernier décret exécutif 14-333
est loin de servir le sport. J’ai
toujours dénoncé ce décret. Je
me souviens du jour où il a été
soumis pour avis, nombre de
présidents d’association l’ont
rejeté. Toutefois, le jour du vote
dans les deux chambres parle-
mentaires, i l  a été adopté
comme une lettre à la poste. Le
drame est que ce décret a été
voté par un ministre qui connaît
le sport et ses problèmes.

Vous accusez M. Tahmi…
J’étais vraiment déçu de voir

M. Tahmi, qui est un ancien ath-
lète et dirigeant qui a connu le
sport et ses rouages donner son
feu vert et son approbation à un
tel projet qui renferme des textes
non adaptables à la pratique du
sport et à la vie des sportifs.

En quoi ce texte de loi est-il
inintéressant, voire inadapté ?
Il y a plein d’aberrations. A

titre d’exemple, on nous deman-
de de ne pas rémunérer le spor-
tif amateur. Si on suit ce texte à
la règle, le sport amateur dispa-
raîtra purement et simplement,

alors que le sport amateur est
l’antichambre de l’excellence.

Vous semblez ne pas
apprécier ce décret…
Je suis pour les lois qui font

avancer le sport. La pratique
sportive doit être encadrée, mais
il faut peser les mots et faire une
lecture avant toute action. Les
personnes qui ont élaboré et
cautionné ce projet se sont-elles
intéressées aux sommes colos-
sales déboursées dans le
monde du footbal l .  Avec le
niveau actuel, percevoir une
mensualité qui dépasse les trois
millions de dinars est aberrant
alors que des athlètes de perfor-
mance perçoivent des mensuali-
tés qui ne représentent même
pas le1/10e du salaire d’un foot-
balleur.

A votre avis, donc, ce décret
n’améliore pas le sport ?
Je vous invite à voir la situa-

tion du sport sur le terrain. Le
football est malade, pareil pour
le handball et j’en passe. Je dirai
que le mal est profond.

De par votre statut de pré-
sident du GSP, que préconi-
sez-vous pour remédier à ces
problèmes ?
La concertation et la commu-

nication. On ne fait pas un projet
de loi qui y va de l’avenir de plu-
sieurs générations de sportifs
qui sont appelés à représenter la
nation, sans pour autant deman-
der l’avis des professionnels.
C’est aussi simple que ça. On
est là pour être consultés. Je
trouve qu’on n’est pas des intrus
ou des parachutés dans le sport.

Que se passe-t-il entre la
section cyclisme du GSP et la
FAC ?
Les lois du cycl isme sont

spéciales, celles de l’UCI sont
difficiles à comprendre et les
règles de la FAC sont très
bizarres. Je n’arrive pas à cerner
la stratégie et les objectifs de
cette fédération. Il y a une vraie
confusion entre leur discours et
leur manière d’agir.

Votre section de cyclisme
avait le statut continental mais
cette année, elle ne l’a plus.
Comment vous l’avez perdu ?
On ne l’a pas perdu, c’est la

FAC qui n’a pas voulu nous
engager auprès des instances
internationales pour jouir de ce
formidable statut sous le motif
que notre affiliation et celle de
Sovac lui revenaient cher !

Cela ne semble pas vous
convaincre ?
Tout ce que je peux vous

dire, c’est que la FAC doit revoir
sa stratégie et encourager les
clubs qui sont capables d'acqué-
rir le statut de team continental.
C’était une expérience formi-
dable. Les cyclistes ont acquis
beaucoup d’expérience, un volu-
me d’entraînement et de la com-
pétition de haut niveau. On avait
même réussi avec Sovac à gla-
ner des points pour l ’équipe
nationale.

La participation de votre sec-
tion n’a pas été annoncée
durant la conférence de presse
consacrée à l’organisation du
GTAC 2016. Par la suite, la FAC
a convoqué vos coureurs pour
qu’ils soient versés dans

d’autres clubs. Pensez-vous
que ce soit normal que des ath-
lètes sous contrat avec un club
parrainé par la Sonatrach aillent
défendre les couleurs d’un
autre club ?
Je vous l’ai dit clairement que

les règlements de la FAC sont
bizarres. A votre avis, la
Sonatrach n’a-t-elle pas les
moyens de s’engager dans le
GTAC ? Cela  n’a jamais été une
question de sous. Nous avons les
moyens de notre politique, mais
une telle participation ne dépend
pas uniquement de notre volonté.
C’est la FAC qui désigne la liste
des participants.

Et comment avez-vous réglé
la situation ?
Après plusieurs réunions avec

cette instance, on a coupé la poire
en deux. Nos athlètes performants
vont participer sous le maillot de la
sélection nationale et ceux qui
sont en période d’apprentissage
sont mis à la disposition de la
FAC.

Donc, la FAC pourra former
les équipes naissantes d'autres
opérateurs économiques tels
Ooredoo et Cevital à partir des
athlètes du GSP ?
La FAC nous a dit que ces

équipes sont de la même enver-
gure que la sélection nationale.
Ces équipes vont courir pour
l’Algérie, voilà l’explication que j’ai
reçue…

Propos recueillis par Amine
Andaloussi

JUDO : CHAMPIONNAT
D'ALGÉRIE PAR ÉQUIPES

(CADETS-ESPOIRS)

Une soixantaine
de clubs attendus

les 4-5 mars
à Bou Ismaïl

Le championnat d'Algérie par
équipes de judo, catégories espoirs et
cadets (garçons et filles), se déroulera
les 4 et 5 mars courant, à la salle omni-
sports de Bou Ismaïl (Tipasa). «Une
soixantaine de clubs devraient partici-
per à cette compétition», a indiqué la
FAJ, en précisant qu'il y aura environ
«une quarantaine de clubs chez les
garçons et une vingtaine chez les
filles», toutes catégories confondues.
Les clubs qualifiés à ce championnat
national sont d'abord passés par les
championnats de wilaya, puis les cham-
pionnats de régions.  Au total, huit
wilayas seront représentées dans ce
championnat national, à savoir : Alger,
Blida, Tizi-Ouzou, Constantine,
Annaba, Oran, Mostaganem et
Ghardaïa. Avec un total de six clubs
engagés, c'est la région d'Alger qui
enregistre le taux de participation le
plus élevé, alors que les autres régions
comptent quatre à cinq clubs chacune.
La journée du 4 mars sera consacrée
aux éliminatoires et aux finales des
cadets, tandis que les espoirs en
découdront le lendemain, 5 mars, pour
le titre national par équipes. 

ESCRIME :
CHAMPIONNATS
D'AFRIQUE 2016

(CADETS-JUNIORS)

L’Algérie à
Bamako avec
20 athlètes

Vingt (20) athlètes représenteront
l 'Algérie lors de la 6e édit ion des
Championnats d'Afrique cadets et
juniors d'escrime (trois armes), prévue
du 2 au 7 mars à Bamako (Mali), en
individuel et par équipes. Forte de 25
membres (20 athlètes et 5 accompa-
gnateurs), la délégation algérienne a
embarqué pour la capitale malienne
hier. La salle Harcha-Hacène (Alger)
avait accueilli en février dernier une des
différentes étapes de la Coupe du
monde juniors de sabre masculin,  rem-
portée par la sélection algérienne face
à son homologue égyptienne par 45
touches à 38. Le trio algérien, composé
de Zine Eddine Heroui, Ugo Daniel
Gamberoni et Akram Bounabi a été l'ar-
tisan de cette belle victoire.

l Ancienne gloire du handball algérien, il est actuellement à
la tête du GSP. Sans aucune démagogie ni rancune, loin de porter
des critiques ciblées et nuisibles, Djaâfer Belhocine tente à tra-
vers cette interview de décrypter le malaise du sport national.
Bien qu’il reconnaisse que le mal soit profond, il insiste sur le fait
que les donneurs d'ordre ne font qu’aggraver la situation. Le
patron du GSP souhaite vivement la concertation la plus large
possible entre les fédérations et les clubs, car, selon lui, «sans la
communication point de développement». Djaâfer Belhocine
évoque le cas précis de la Fédération de cyclisme, organisatrice
du GTAC qui, à ses yeux, semble confondre son travail avec la
stratégie de son club.

GYMNASTIQUE : 13e ÉDITION DES CHAMPIONNATS D'AFRIQUE

12 pays présents à Alger
l Douze pays ont confirmé leur partici-

pation à la 13e édition des championnats
d'Afrique de gymnastique artistique mas-
culine et féminine et d'aérobic (juniors-
seniors), prévue du 23 au 26 mars à la cou-
pole du Complexe olympique
Mohamed-Boudiaf à Alger, a indiqué le
président de la Fédération algérienne de
gymnastique (FAG), Salah Bouchiha. 
«Outre l'Algérie, ce rendez-vous verra la

présence de l'Afrique du Sud, de la Namibie,
de la Tunisie, de la Centrafrique, du Congo,
de l 'Egypte, du Maroc, du Nigeria, de
l'Angola, du Sénégal et de la Libye. L'arrivée
des délégations est prévue à partir du 19
mars», a déclaré Bouchiha à l'APS. Les

joutes d'Alger auront lieu sous l'égide de la
Fédération internationale de gymnastique
(FIG) qui a homologué le cahier des charges
de la compétition. «Ces joutes ne seront pas
qualificatives pour les Jeux olympiques JO-
2016 de Rio de Janeiro. Mais, selon la der-
nière résolution, les prochains championnats
d'Afrique constitueront un passage pour les
JO-2020 de Tokyo», a ajouté le président de
la FAG. Evoquant l'objectif de l'équipe natio-
nale à l'occasion de cette compétition, le
premier responsable de la FAG a souligné
«la nécessité de conserver le titre en gym-
nastique artistique masculine et en aérobic
chez les filles, décrochés lors de la précé-
dente édition tenue en 2014 en Afrique du
Sud».  Concernant le volet organisationnel,

Bouchiha a assuré que «tout sera fin prêt
pour réussir ce rendez-vous important et
prouver la capacité de l'Algérie à relever le
défi». Et d'enchaîner : «Le tournoi d'Alger
sera très relevé vu la présence de gym-
nastes d'Afrique du Sud, d'Egypte, de
Tunisie, du Maroc et de Namibie. Nous
allons faire en sorte de confirmer notre
suprématie dans le gotha africain». Outre la
date arrêtée conjointement avec l'Union afri-
caine de gymnastique (UAG), la salle «la
Coupole» a été retenue pour abriter les com-
pétitions, les salles de l'ENFS/STS de Dély
Brahim pour les entraînements et le centre
de préparation des équipes nationales de
Souidania pour l'hébergement des déléga-
tions.


